
3 Nonobstant le paragraphe 1, si une action en réparation de dommage
par pollution contre le Fonds de 1992 est intentée devant un tribunal d'un État
contractant à la Convention de 1992 portant création du Fonds mais non au
présent Protocole, toute action apparentée contre le Fonds complémentaire peut,
au choix du demandeur, être intentée soit devant le tribunal compétent de l'État
où se trouve le siège principal du Fonds complémentaire soit devant tout tribunal
d'un État contractant qui a compétence en vertu du paragraphe 1.

Article 8

1 Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à
l'article 4, paragraphe 3, du présent Protocole, tout jugement rendu contre le
Fonds complémentaire par un tribunal compétent en vertu de l'article 7 du
présent Protocole, et qui, dans l'État d'origine, est devenu exécutoire et ne peut
plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout État
contractant dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article X de la
Convention de 1992 sur la responsabilité.

2 Un État contractant peut appliquer d'autres règles pour la
reconnaissance et l'exécution des jugements, sous réserve qu'elles aient pour
effet de garantir que les jugements sont reconnus et exécutés dans la même
mesure au moins qu'en vertu du paragraphe 1.

Article 9

1 Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation, à l'égard de toute
somme versée par lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1, du présent
Protocole, en réparation de dommages par pollution, tous les droits qui, en vertu
de la Convention de 1992 sur la responsabilité, seraient dévolus à la personne
ainsi indemnisée et qu'elle aurait pu faire valoir contre le propriétaire ou son
garant.

2 Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation les droits qui, en
vertu de la Convention de 1992 portant création du Fonds, seraient dévolus à la
personne indemnisée par lui et qu'elle aurait pu faire valoir contre le Fonds
de 1992.

3 Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte aux droits de
recours ou de subrogation du Fonds complémentaire contre des personnes autres
que celles qui sont visées aux paragraphes précédents. En toute hypothèse le
Fonds complémentaire bénéficie d'un droit de subrogation à l'encontre de telles
personnes qui ne saurait être moindre que celui dont dispose l'assureur de la
personne indemnisée.


